
Publié sur Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

Article 21 - Procédure d’exécution

1. Sans préjudice des dispositions du présent chapitre, les procédures d’exécution sont régies
par le droit de l’État membre d’exécution.

Une décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges
est exécutée dans les mêmes conditions qu’une décision rendue dans l’État membre
d’exécution.

2. La partie qui demande l’exécution produit:

a) une copie de la décision, réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité;
et

b) "le certificat visé à l'article 20, paragraphe 2, et, au besoin, une traduction de celui-ci
dans la langue officielle de l'État membre d'exécution ou, si ledit État membre a plusieurs
langues officielles, dans la langue officielle ou dans l'une des langues officielles de la
procédure judiciaire du lieu où l'exécution est demandée, conformément au droit de cet
État membre, ou dans une autre langue que l'État membre d'exécution aura déclaré
pouvoir accepter." (JO L 341/1 du 24.12.2015)

3. La partie qui demande l’exécution d’une décision rendue dans le cadre de la procédure
européenne de règlement des petits litiges dans un autre État membre n’est pas tenue d’avoir:

a) un représentant autorisé; ou

b) une adresse postale

dans l’État membre d’exécution, en dehors des agents compétents pour la procédure d’exécution.

4. Aucune garantie, ni aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne
peut être exigé, en raison soit de la qualité de ressortissant étranger, soit du défaut de domicile ou
de résidence dans l’État membre d’exécution, de la partie qui demande l’exécution dans un État
membre d’une décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits
litiges dans un autre État membre.
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